
#ST# 1306 RAPPORT
du

Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale
sur

l'initiative populaire réclamant l'arrestation des ci-
toyens suisses qui compromettent la sûreté inté-
rieure du pays.

(Du 6 septembre 1920.)

Monsieur le président et messieurs,
La Chancellerie fédérale a reçu à la fin de juillet 1919

109 536 signatures de citoyens suisses qui demandent l'intro-
duction dans la constitution fédérale d'un article ainsi
conçu : « Le pouvoir fédéral a l'obligation de mettre sans
délai en arrestation des citoyens suisses qui compromet-
traient la sûreté intérieure du pays. » II résulte des opé-
rations de dépouillement que la demande d'initiative est
revêtue de 62323 signatures valables, tandis que les 47213
autres signatures ne peuvent pas être prises en considéra-
tion. En date du 22 novembre 1919, nous vous avons soumis
la demande d'initiative accompagnée de notre rapport, con-
formément à l'article 5 de la loi fédérale du 27 janvier 1892
concernant le mode de procéder pour les demandes d'initia-
tive populaire et les votations relatives à la revision de la
constitution fédérale. Vous avez pris note de ce rapport, le
25 février au Conseil national et le 5 mars 1920 au Conseil
des Etats, en nous invitant à pourvoir aux opérations ulté-
rieures.

Il résulte des renseignements fournis par la presse que
les signataires de l'initiative invoquent, comme motifs de
leur mouvement, d'une part le fait que les dispositions lé-
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